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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE LOI N° 93-004 du 22 Mars 1993

portant autorisation de ratification

de l'Accord de Prêt n° F BEN/SAN/91/
24 signé le 9 Mai 1991 entre la Répu
blique du Bénin et le Fonds Africain

de Développement pour un montant de

3 502 925 000 francs CFA. .

L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopté

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont

la teneur suit :

Article 1er.- Est autorisée la ratification par le Président de

la Répablique, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement de l'Accord de
Prêt N° F/BEN/SAN/91/24 signé le 9 Mai 1991 entre la République
du Bénin et le Fonds Africain de Développement pour le financement

de la Construction de l'Institut Régional de Santé Publique de

COTONOU. . ; . . .;•*;-- -r" "

Article 2.- La présente Loi qui abroge toutes dispositions anté

rieures contraires, sera exécutée comme Loi de'l'Etat.

Fait à COTONOU, le 22 Mars 1993

Par le Président de la République,

Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement,

Nicéphoro SOGLO.-

Le Ministre d'Etat, Secrétaire

Général à la Présidence de la
République,

Désiré VIEYRA.-



Le Ministre des Finances, Ls iïinistre de l'Education

Nationale, r

Karlm DRAMANE.- '

Le Ministre de In S.^nté

Publique, ,•

A
Ilinistre ' intérimaire
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